
RÉGLEMENTATION DU TRAVAIL 

Loi sur le repos du dimanche 
dans les entreprises industrielles et commerciales. 

LtOPOLD n, Ror DES BELGES, 

A Lous présents el a venir, SALU'I', 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qu i 
sui t : 

ARTICLE PR EMIER . Sont Roum ises a u r t'.•g ime ck la pr(•sru te loi Ir: 
C'n trrprisrs i nù 11st1·iel lrs e: t cornmr1·ciales. ù l'excl usiou 

1° Des entrep rises d<' tran"p01·t par rau ; 
2° Drs r nlrrprisr: dr pêche; 
:1° DPs rntrepris<'s foraines. 
AnT. 2. li est intrrdit d' <'mployel' au trarni l pl us dr six j our:; par 

scma inP des personnrs autres q11r. lcR membres de la famille du cher 
d'rnlrcprisc ha bitant avec lui rt es dome. tiq11 rs 011 gens de la maison . 

Cette disposition vise le traYail effectué sous l'autorit{•, la di rection 
cl la surveillaocc du chef d'entreprise. 

Le jou r du repos hebdomadaire est le dimanchr. 
Les prescr iptions qu i précèdeot comportrnt les exceptions et dis-

penses prévues ci-après. · 
~RT. 3. L' i~terdiction édictée dans le premier ' alinéa de l'article 

prccédeot ne s appl ique pas : 
1° Aux travaux urgents commandés J)ar un ca d r· · . . . s e orce maicurc 

011 de ncccss1te sorta nt des prévisions no1' mal e dC' I' t · · 
0 

• • en reprise ; 
2 A la . urvcill ancc des locaux affectés a J'ent1, , • , , ep1·1sc · 
i 0 Aux travaux de nclloyaO'c, de répar·atio11° l d ' · 

. . . . . o e e con scrvat1on 
nccessa1 rcs a la cont1nuat1on ré0' 11 lière de l'e . J ·t t· . , . , " xp 01 a 1011 , 11 1 aux 
t1ava ux, a ut1 cs r1ue ceux de la production d td' . . .. 1· . . , on c•prnd la rPpr1sc> 
r eguliere de expl o1tat1on le jour suivant; · · · 

1.0 Aux trava ux nécessaires pour empêcher la dêtfr ioration des 
mat ières premières ou des produi ts. 

\ 
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Lrs tranlllx préY11S au présent ar ticle peuvent êlt'l' r ffecllll;S soit 
pa r l<'s 011\ï'iPrs de l'ent1·cp1·isC' où ils ,:ont exécutés, soit par ceux 
d'u nl' enlrc1ll'i :"r t'.•trangère . 

li s ne sont a11toris{:s que pour autant que l'exploitation normale de 
J'cnlrrpr i,;C' ne prrmcllr pas dr lrs rx{•cuter un autre jour de la 

semainr. 

ART. 1.. Lrs ouvri ers 011 rmployés peuvent ûtl'c occ11 pPs an travail 
lrcizr jours sur q11ato!'zc ou six jours cl demi sur sept da ns les 
catt"•go1·ics d'entrepr ise cl<i:siguécs ci-après : 

1° Les industries alimentaires dont les produits sont destinés à être 
·Ji vr{•s immédiatement à la consommation; 

2° Lrs entreprises a.rant pour objet la vente au détail de comes-
tibles ou denrëes alimentaires; 

3° Les hôtels, restaurants et débits de boi ssons; 
/1° Les débits de tabacs et maga~ins de fleurs naturelles ; 
5° Les phai' macics, drogucl'ics et mag·asin s d'appa1·cils médicaux 

011 chi1·11rgica11x; 
û0 Lrs {•tablissemcnt s de bains publics ; 
7° Lrs entreprises de j o11rnaux et dr sprctacll's publics ; 
8° Les cnt1'l'JWiS<'S dr location dr li vres, de chaises, de moyen · de 

locomotion ; 
9° L<'s Pnlrep1·ises d' c\clairage et de disLI·ib 11tion d'eau et dr. force 

motrice ; 
10° Les entrcpriscR de tra nspor t par terre, les travaux de charge

mpnl r.t de M•chargcmcnt dans les ports, débarcadères et stati ons; 
'11° Les bureaux de placement et les agen ces d' information; 
12° Les indu stl'ies dans lesquelles le travail, en 1·aison de sa nature, 

ne soufl'rl' ni interruption ni retard . 
Le jour 011 les deux dcmi ·jours consacrés au rnpos par quin zaiuc 

nr doivent pas être nc;crssairemcnt fixés au dimanche, ni être ll's 
mêmes pour Lous les ou vriers et employés d'une entreprise. 

Lr demi-j oui· de repos doit être pr is soit avant, soit après 1 heure 
dr l' après-midi ; la durée du travail ne pourra excéder cinq heu1·es. 

ART. 5. Le Roi peut étendre le régime établi à l'article précédent 
à to utes autres catégories d'entreprises industrielles ou commercialrs 
qui, soit pour des motifs d' utilité publique, soit à raison des néces
sités locales ou autres, comportent habituellement le t ravail pendant 
tout ou partie de la j ournée du dimanche. 

fi peut aussi autoriser les chefs des entreprises où les ouH iers 
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travaillent par équipes successives, à prolonger le tra,·ail de l'équipe 
de nuit jusqu'au dimanche matin, a ô heure.~. Dans cc cas, le tra vai l 
ùes ouvriers composant cette équipe ne peut être repris avant Je lu nd i 
matin, à la même heure. 

AnT. 6. Les ouvrie.1·s et employés peuvent être occupés au trava il 
Ir. septième jour, douze fois par année, dans les eotreprises ou il e:t 
fait usage du vent ou de l'eau comme moteu1· exclusif ou pri ncipa l. 

Le Roi peut étendre la même facullé, pour le mèmc nom bl'e de 
semaines au plus : 

1° Anx indu. trics qui s'exercent seulement pendant une parti <' de 
l'année ou qui . on t exploitées d'une mani(!re plus in teu sc eu certaines 
saisons ; 

2° Aux iudustries qui s'exerceut eu plein air et dans lesquel les le 
tra vail peut être ent1·avé pa1· le. intempél-ie;; . 

Le chef d'entreprise qu i use ùe la faculté prévue au prt'•sen l artic l<' . 
est ten u d'en inf'o1·mer, dans les vingt-quat1·e heures, l'inspecteur du 
travail ou le corn missai re d'arrond isscment. 

)~n aucun cas, il ne peut être fait u. age de cette fac ullt'· plus de 
quatre semaines consécu tivemen t. 

ART. 7. Les on n i ers et employé des magasi os de d(•lai J autres que 
ceux vi. és a l'a rticle li., ainsi que les garçons coi ffeurs, peu\'CnL être 
occupés au travail le dimanche de 8 heures à midi. 

Celte faculté peut être supprimée ou le nombre d'heures ainsi fixé 
pe11t.êl1_'c réduit p_a~ des .arrêtés royaux s'appliquant aux magasins 
de detatl et aux codleurs dune commune déterminée ou d'un "'l'Oupc 
dr co mmu DQS, ou à ces magasins seulement. "' 

Un arrêté royal peut , à raison des nécessités particL;lieres autoriser 
les magasin: de détail cl les coiffe urs d' une commun" ù ·t ' · , 

, l' crm 1 rieP ou 
d'un gronpc de communrs, à em1i loj·cr leur l)!'l'SOtln< 1 t -1 1 • • • , • , , . i au ravar c 
dimanche, s01 t ad aut1·e,- hcu1·e:, sort r1endant Lt ll 11 . d b 

1 us gran nom re 
d'h f'ures. 

Cette dernie1·c autorisation ne p<'ul être d . accor L'<' que pour six 
semaines au plus par année. 

AnT. 8 . Les chefs d'entreprise sont obli•··és d'afl' 1 1 . . . o · . 1c 1er es ta blea ux 
elde tenir les registres qui seront reconuus nt'·ccs· · . 1 . . sa1res au conlro c. 

Ils doivent se conformer a toutes autres !lres · t· . . , . 
1 

· cri P ions ctabl1cs 1rnr 
arretc roya . 

Les chefs des cntrrpi·i~es so umises à Ja loi d 
tPn11s d'indiquer dans leul's 1·ègleme nls d'atelie~ 
repos prév u par la présente loi, 

15 juin 189(3 sont 
les co nditions du 
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ART. O. Les exceptions et dispenses prén1es ci-dessus ne s'appli
quent pas aux enfants et anx adolescents de moins de ·lô ans, ni 
a ux fi lles et aux femmes àgées de pl us de 15 aus et de moins de 
21 ans, qui sont employés dan s les industries so umises a la loi du 
13 décembre 1880. 

Néanmoins, en cc qui co ncern e celles de ces industr ies où le 
travail , à rai son de sa nature, ne souffre ni in terruption ni retard, le 
Roi peut autoriser l'emploi des enfants de plus de 14 ans, ainsi que 
des filles ou des femmes âgées de moins de 21 an s, pendant les sept 
jours de la semaine, soit habituellemen t, soit pour un certain temps, 
soit conditionnellement. 

Les a rr·ètés pris Pn ver tu de l'a li néa p1·écéden tlcur assureront,dans 
tous les cas, le temps nécessai re pour "aquer , un e fois pa r semaine, 
aux actes de lcn r culte, ainsi qu'un demi-jour de repos sur sept jours 
ou un j oui' complet de 1·epos sur quatorze. 

ART 10. Les enfan ts et les aclolescents de moins de 16 ans, ai nsi 
que les fill es et les femmes âgées de plus de 16 an s et de moins de 
21 an s, emplo:yés au travai l dao s des entreprises non visées par la loi 
du 13 décembre 1889, joniront eu tout cas du bénéfice des disposi
lions prévues au t roisiemo alinéa de l'article précédent. 

ART. 11 . . Les di spositions de la présente loi sont appl icables aux 
entreprises exploitées par l' Etat, les provinces ou les communes, dans 
les cond itions où elles s'appliquent aux entreprises pri"ées. 

Toutefois, da ns les entreprises exploitées par l'Etat, l'organisation 
des repos prescrits sera fixée par les règlements. 

Cette dcrn ierc disposition est ég·alemcnt applicable aux entreprises 
de chemin de fer concédé· ou de chemins de fer vicinaux, pou r autant 
que le règlement organ isant le repos soi t approuYé par le l\Iit1 istre 
des chemins de fer, postes et télé;:,;raphes. 

ART. 12. Pou r cxcrcc1· les attributions qu i lui son t conférées par 
les articles 5, 6 et 7, le Hoi prend l'avis : 

1 o Des sections compéten tes des conseils de l'industrie et du travail ; 
2° Du conseil supérieur de l'hygiène publique; 
30 Du conseil supérieur du travail ; 
40 Du conseil supérieu r de l'industrie etd u commerce. 

Ces diYers collèges transmettent leur avis dans les deux mois de la 
demande qu i leur en est faite, à défaut de quoi il est passé outre. 

Le gouvernement peul en tout temps, soit d'ofüce, soit à la 

/ 
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demande d' uo des collèges dont l'aYi s e"t réclamé, procéde1· à une 
nouvelle consultation et modifier ou retirer l'autorisation accordée. 

.\RT.'1 3. Les délégués du go uvernement po111· l' inspection du 
t rava il ont la libre entrée des locaux affectés aux cntrcpl'iscs a~s11-
jcltics à la présenta loi. Ils surveillent l'exécution de celle-ci et 
constatent les infractions par des procès-verbaux fai sant fo i j nsqu'a 
preuve contraire. 

Une copie du procès-verbal sera, dans les quarante-huit heure~. 
remi se au contrevenant , à peine de nullité. 

ART. 14. . Les chefs d'en l rcp1·ise qui auront conüc\·cnu a nx pres
ct'iptions de l'a l'ticlc 8, alinéas 1 °' et 3, ou des anètés pl'is en exécu
tion de l'article 8, alinéa 2, seront punis d'une amende de 26 t1·a11 cs à 

'100 francs. 
Les chefs d'entrepl'ise ou leurs préposés qui au ront contrevenu aux 

aut l'cs prescriptions de la présen te loi cl des a1·rëtés relati fs à ,;on 
exécution seront punis : 

D'u oc amende de 26 fran cs à 100 francs, si le nombre de· pc1·son ncs 
employées en contravention à la loi ou a ux al'l'êlés ne dépaf;sc pas 
dix· 

];' une amend e de 101 fran cs à 1,000 francs, si le nomb1·c de cc,; 
pcrson ncs rst su péri eu 1· à cl ix ,;ans dépasser ccn t; 

l>'unc amende de 1,001 francs à 5,000 fran cs. s' il y co a davan
tage. 

,\1n. i ?) . Les chefs d'ent1·etH·ise ou leu1·s p1·éposés qui au1·on l mis 
ob"taclc à la survei llance 01·ganiséc co rn1·Lu ùc la présente loi. 
se1·oo l punis d' une ameodcdc 26 francs il 100 fra nc::: , san s p1·éjud icc. 
sïl y a lieu , à l'application des peines édictées par les a1'licles 260 à 
27 4. du Code pénal. 

·ÀRT. 10. E n cas de récidive dans les cinq ans qui suivent une 
condamnation encourne en vertu de la pl'ésen te loi , les peines 
établies par les de11:i: al'ticles pl'écédents pourront étre po rtées au 
double. 

ÀRT. 17. Seront punis d' une amende de 1 franc à 25 francs les 
père, mère ou tuteul' qu i .a uront fait ou laissé t1·a vai llcr leur enfant 
ou pupi lle miReu 1· contt·ai1·emcnl a ux prc:criptions de la présente loi . 

r,: 11 cas de récidi ve dans le: douzr mois à parti 1· de la condamnation 
anl\·1·icu1·c, l'amende pouna être po1·téc au double . 

. 1 
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ART. 18. Le chapit re VII cl l'article 85 du liv re I0
' du Code pénal 

sonl applicables aux infractions prérnes par la présente loi. 

AR1' . m. L'action publique résulta nt d'une infraction a •a p1·ésente 
loi se p1·csc1·it pa1· un an à pa1·Lil' du joui· où l' ia1'1·action a été 
commise. 

AR1'. 20. Les l1·ibunaux de poli ce con naissent, même en cas de 
réciclh·e, de infractions à l'article 17 de la [)l'ésente loi. 

ÀRT. 21. La pl'éseutc .Joi cnl1·c,1·a en vi:;ueu1· un an apl'ès sa publi
cation. 

Disposition additionnelle. 

,\nT. 22. L'a1'ticlc 7 de la loi du 13 décemb rn 1880 est. abrogé. 

P romulg uons la présente loi, ordonnons qu'elle soit 
revêtue du sceau de l'Etnt et publiée par le Mow:tew·. 

Donné a Laeken, le 17 jui llet 1005. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

L e 1v!in'ist1·e de l' Inclus fl·ie et cltt Tl'avai l , 

FRANCO'l"l'E. 

V n et scellé du sceau de l'Etat : 

Le l1Iinist1·e de la J ustice, 

J. V AN DEN HEUVEL. 




